
 

Voir ci-dessous pour le français 

This October, the CCMBC Pension Plan is moving to Canada Life! 

On behalf of the CCMBC Pension Advisory Committee, I’m pleased to announce that the 

CCMBC Pension Plan is moving to Canada Life this October 2024. 

At CCMBC, we are committed to offering enriching benefits, including a pension plan that is 

designed with your best interests in mind. This includes providing good investment choices, low 

fees, and flexible service. And now, we’re looking to honour this ongoing commitment alongside 

our partners at Canada Life and Fidelity Investments Canada. 

More information is coming in September – in the meantime, here are the key things to know: 

What’s changing? • Starting this October, the CCMBC Pension Plan’s 

recordkeeper is moving from Benflex to Canada Life; 

and 

• The plan’s investment offering will move away from a 

single balanced fund to a suite of target date funds 

managed by Fidelity; the Fidelity ClearPath® Index 

Plus Target Date funds. 

• At retirement, through our plan with Canada Life, you 

will have the option to open a Life Income Fund (LIF) 

or Registered Retirement Income Fund (RRIF) – 

registered accounts designed to pay you an income from 

your pension assets. 

 

What’s not changing? • Plan contribution rules are not changing – that means 

you will continue to contribute the same percentage of 

earnings as you do today. 

 

  



 

Why we’re making changes 

To ensure CCMBC continues to offer you a meaningful and sustainable pension plan, we’re 

combining the CCMBC Pension Plan and Group Benefits Plan under one provider, Canada Life. 

This change means:  

• Easier access to tools and resources to benefit your financial, physical, and mental 

well-being – you will be able to see both your Group Benefits and Pension Plan 

information in one view. 

• Streamlined customer service – get support from Canada Life’s health and wealth 

consultants, dedicated to helping you understand the CCMBC Pension Plan. 

• Lower fees – so you can keep more money in your pocket (it makes a big difference over 

time!). 

• A new investment offering – designed to help you easily reach a more financially secure 

retirement.  

• More payment options at retirement – you will have the option to open a Life Income 

Fund (LIF) or Registered Retirement Income Fund (RRIF) when you’re ready to retire, 

giving you more choices with how your pension will be paid. 

Watch for more details – coming this September 

Together with Canada Life, we’ll be offering information sessions, FAQs, and other valuable 

resources as we get closer to our transition date. In the meantime, if you have any questions 

about the changes or the CCMBC Pension Plan, please reach out to me at 

char.hildebrand@mbchurches.ca.  

Sincerely,  

 

Char Hildebrand, Payroll & Benefits Manager 
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En octobre, le régime de retraite de la CCEFM sera transféré à la 

Canada Vie! 

Au nom du comité consultatif sur les rentes, je suis heureuse de vous annoncer que le régime de 

retraite de la CCEFM sera transféré à la Canada Vie en octobre prochain. 

À la CCEFM, nous nous engageons à vous fournir des avantages enrichissants, dont un régime 

de retraite conçu pour veiller à vos meilleurs intérêts, ce qui consiste à vous offrir de bons choix 

de placement, des frais peu élevés et des services flexibles. Et, maintenant, nous désirons honorer 

cet engagement en compagnie de nos partenaires, soit la Canada Vie et Fidelity Investments 

Canada. 

Vous recevrez plus de détails à ce sujet en septembre. D’ici là, voici certains renseignements 

importants : 

Qu’est-ce qui change? • En octobre, la tenue des dossiers du régime de retraite 

sera transférée de Benflex à la Canada Vie; et  

• Les choix de placement passeront d’un seul fonds 

équilibré à une gamme de fonds à date cible gérés par 

Fidelity, à savoir les Portefeuilles indiciels Fidelity 

PassageMC Plus. 

• À la retraite, en vertu du régime détenu auprès de la 

Canada Vie, vous aurez l’option d’établir un Fonds de 

revenu viager (FRV) ou un Fonds enregistré de revenu 

de retraite (FERR), régimes enregistrés conçus pour 

vous verser un revenu à même votre actif de retraite. 

 

Qu’est-ce qui ne change 

pas? 
• Les règles relatives aux cotisations ne changent pas –

autrement dit, vous continuerez de verser des cotisations 

selon le même pourcentage de votre salaire que vous le 

faites actuellement. 

 

  



 

Pourquoi nous apportons des changements  

Pour veiller à ce que la CCEFM continue de vous offrir un régime pertinent et viable, nous 

regroupons les régimes de retraite et d’avantages sociaux collectifs auprès d’un seul fournisseur, 

soit la Canada Vie. Ce changement s’accompagne des avantages suivants :  

• Accès plus facile à des outils et à des ressources conçus pour favoriser votre bien-être 

financier, physique et mental. De plus, vous serez en mesure de consulter, au même 

endroit, vos renseignements sur les régimes d’avantages sociaux et de retraite. 

• Service à la clientèle simplifié – Vous pourrez obtenir de l’aide auprès des conseillers en 

matière de santé et de patrimoine de la Canada Vie, personnes en place pour vous aider à 

comprendre le régime de retraite. 

• Frais inférieurs – Cela vous permettra de conserver plus d’argent dans vos poches (les 

petits montants ainsi économisés s’accumulent au fil du temps!). 

• Une nouvelle gamme de placements – Conçue pour vous aider à atteindre une sécurité 

financière accrue à la retraite.  

• Un plus grand nombre d’options de paiement à la retraite – Le moment venu de 

prendre votre retraite, vous aurez l’option d’établir un Fonds de revenu viager (FRV) ou 

un Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR), ce qui vous offrira plus de choix 

concernant la façon d’obtenir vos prestations. 

Restez à l’affût de tous les détails – à venir en septembre 

De concert avec la Canada Vie, nous offrirons des séances d’information, des FAQ et d’autres 

ressources utiles à l’approche de la date de transition. Entre-temps, si vous avez des questions sur 

les changements ou sur le régime de retraite, n’hésitez pas à m’envoyer un courriel à 

char.hildebrand@mbchurches.ca.  

Cordiales salutations,  

 

Char Hildebrand, gestionnaire de la paie et des avantages sociaux  
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